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DELIBERATION N° 22/025 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DE MISE À DISPOSITION 
DE PERSONNELS DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE AUPRÈS 

DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL 
 

AUTORIZENDU U PRULUNGAMENTU DI A MESSA À DISPUSIZIONE 
DI PERSUNALI DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA PRESSU 

À U CUNSERVATORIU DI U LITURALE
_____

REUNION DU 30 MARS 2022

L'an  deux mille vingt deux,  le  trente mars,  la  commission permanente,
convoquée le  18  mars  2022,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,
Jean-Martin MONDOLONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTES ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à M. Laurent MARCANGELI
Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU l’article L. 322-13-1 du code de l’environnement qui dispose que le conservatoire
de l’espace du littoral et des rivages lacustres peut disposer, outre son personnel
propre, d’agents de la fonction publique territoriale mis à disposition,

VU la  loi  n° 83.634 du 13 juillet  1983,  modifiée,  portant  droits  et  obligations des
fonctionnaires,

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’Etat,

VU la  loi  n°  84.53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions  statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale,
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VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition
applicable  aux  collectivités  territoriales  et  aux  établissements  publics
administratifs locaux,

VU le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de
mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique,

VU le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans
la fonction publique,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU le règlement intérieur du personnel du conservatoire du littoral entré en vigueur le
1er janvier 2021,

VU le règlement intérieur du temps de travail du conservatoire du littoral (RITT) entré
en vigueur le 1er janvier 2019 et son annexe relative au règlement du télétravail
entré en vigueur le 1er septembre 2019,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du 26 janvier 2022
portant adoption du cadre général d’organisation et de déroulement des réunions
de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.
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Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie
BOZZI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE     PREMIER :

APPROUVE le renouvellement des mises à disposition de six agents à temps
complet  de la  Collectivité  de Corse  auprès du Conservatoire de l’espace littoral  et  des
rivages lacustres, dénommé le Conservatoire du Littoral.

Ces postes seront occupés par des personnels de catégorie A, B et C pouvant
relever de la filière administrative et technique.

Ces  mises  à  disposition  sont  fixées  pour  une  nouvelle  période  de  3  ans  à
compter du 14 mars 2022.

ARTICLE   2 :

APPROUVE pour  deux  des  six  emplois  et  pendant  la  durée  de  la  mise  à
disposition, soit 3 ans à compter de la signature de la convention ci-annexée, l’application de
la  dérogation  à  l’obligation  de  remboursement  de  la  rémunération,  des  cotisations  et
contributions afférentes à ces emplois. 

ARTICLE   3 :
 

DIT que,  par  ailleurs,  concernant  les  4  agents  mis  à  disposition  contre
remboursement,  le  Conservatoire  du Littoral  rembourse également  les  30 premiers  jours
consécutifs de congés maladie. 

A compter du 31ème jour, le traitement reste à la charge de la Collectivité de Corse
conformément aux dispositions de l’article 6 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008.

ARTICLE   4 :
 

AUTORISE le Président du Conseil exécutif  de Corse  à signer l’ensemble des
actes à intervenir.

ARTICLE 5 :
 

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 30 mars 2022

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2022/057/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 30 MARS 2022 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

PRULUNGAMENTU DI A MESSA À DISPUSIZIONE DI
PERSUNALI DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA PRESSU À

U CUNSERVATORIU DI U LITURALE 
 

RENOUVELLEMENT DE MISE À DISPOSITION DE
PERSONNELS DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE AUPRÈS

DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le présent rapport a pour objet de vous proposer le renouvellement de la convention
de  mise  à  disposition  de  personnels  de  la  Collectivité  de  Corse  auprès  du
Conservatoire de  l’espace littoral et des rivages lacustres dénommé Conservatoire
du littoral.

Il s’agit de pourvoir 6 postes à temps complet de catégorie A, B et C pouvant relever
de la filière administrative et technique.

Ces  personnels  sont  répartis  sur  divers  secteurs  géographiques  et  selon  des
modalités financières différentes tels que présentés dans le tableau ci-dessous :

Catégorie et nombre
d’agents

Résidence
administrative

Prise en charge

1 agent de catégorie A Bastia MAD gratuite

1 agent de catégorie A Bastia MAD contre remboursement

1 agent de catégorie C Bastia MAD contre remboursement

1 agent de catégorie A ou B Aiacciu MAD contre remboursement

1 agent de catégorie A Aiacciu MAD gratuite

1 agent de catégorie C Aiacciu MAD contre remboursement

Les agents de catégorie A ou B sont chargés d’exercer les fonctions de « chargés de
mission  territorial »,  de  mettre  en  œuvre  les  missions  de  propriétaire  du
Conservatoire du littoral sur un secteur géographique de la Corse et d’assurer de
façon secondaire  une mission  thématique transversale  au sein de  l’équipe de la
délégation Corse. 

Les agents de catégorie C sont, quant à eux, chargés de la gestion et systèmes
d’information géographique. Ils exercent deux types de missions transversales sur
l’ensemble de la Corse et assurent à ce titre le suivi de la gestion des sites et de la
garderie  ainsi  que  la  gestion  des  données  SIG  relatives  au  domaine  du
Conservatoire. De façon secondaire, ils assurent également une ou des missions
thématiques au sein de l’équipe de la délégation régionale.

De façon secondaire, ils assurent également une ou des missions thématiques au
sein de l’équipe de la délégation régionale.

Je vous rappelle que l’application de cette procédure relève des mesures relatives au
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régime de la mise à disposition de l’article 61 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,
du  décret  n°  2008-580  du  18  juin  2008  et  de   l’article  L 322-13-1  du  code  de
l’environnement  qui  stipule  qu’ « afin  de  mener  à  bien  les  missions  qui  lui  sont
confiées, le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres peut disposer,
outre son personnel propre, d'agents titulaires et contractuels de la fonction publique
territoriale  mis  à  disposition  par  périodes  d'une  durée  maximale  de  trois  ans,
renouvelables  sans limitation  de durée totale.  Cette  mise  à disposition  peut  être
réalisée à titre gratuit ».

Concernant  les  dépenses  de  traitement  et  de  charges  sociales  afférentes  aux
emplois occupés, la loi pose le principe du remboursement obligatoire.

Toutefois,  il  peut  être  dérogé  à  cette  obligation  conformément  aux  dispositions
prévues au II de l’article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.

Il en est ainsi pour deux des six emplois figurant dans le tableau en page 1, à savoir
l’un des deux emplois de catégorie A relevant de la filière administrative ou technique
basé à Bastia, et l’un des deux emplois de catégorie A pouvant relever de la filière
administrative ou technique basé à Aiacciu.

Par  ailleurs,  concernant  les 4 agents mis à disposition contre  remboursement,  le
Conservatoire du Littoral rembourse également les 30 premiers jours consécutifs de
congés maladie. 

A compter du 31ème jour, le traitement reste à la charge de la Collectivité de Corse
conformément aux dispositions de l’article 6 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008.

Ces dispositions financières seront appliquées pour la durée de la convention fixée à
trois ans à compter du 14 mars 2022.

Vous trouverez, ci-annexé, un projet de  convention détaillant les conditions de ces
mises à disposition, que vous m’autoriserez à signer ainsi que l’ensemble des actes
à venir. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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